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Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 février 2024 sous réserves d’incidents

 

JORIC
Société civile au capital de 15 244 euros

Siège social : QUAI DES ENTREPRISES – LOT 19 – COUSTELLET
84 660 MAUBEC (VAUCLUSE)
422 658 732 R.C.S. AVIGNON

D’un procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire du 6 février 2024, il résulte que :
La dissolution anticipée de la société a été prononcée à compter du 6 février 2024 suivie de sa mise en
liquidation.
A été nommé comme liquidateur : Monsieur José BERNAL, Quartier FONT BLANCHE, 84220 GORDES, a
qui ont été conférés les pouvoirs les plus étendus pour terminer les opérations sociales en cours, réaliser
l’actif et acquitter le passif.
Le  siège  de  la  liquidation  est  fixé  au  17  boulevard  des  Frères  Reboul,  30400  VILLENEUVE LES
AVIGNON.
C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du tribunal de commerce
d’AVIGNON.
Pour avis,
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Le liquidateur, José BERNAL
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